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I. Généralités sur la Bourse d’Emploi Profession Sport & Loisirs 
 

La Fédération Nationale Profession Sport et Loisirs a développé une Bourse d’Emploi dédiée aux métiers 
du sport et des loisirs, recensant chaque année 10 000 postes à pourvoir. 

 
Les cibles externes et les objectifs 
 
La Bourse d’Emploi est destinée aux demandeurs d’emploi recherchant un emploi dans les domaines du 
sport et des loisirs et aux professionnels recherchant des professionnels qualifiés.  
Elle est également destinée aux professionnels déjà en poste, recherchant un complément d’heures. 
A noter que la Bourse d’Emploi est également destinée aux jeunes à la recherche d’un contrat 
d’apprentissage, d’un stage ou d’une mission de Service Civique. 
Enfin, la Bourse d’Emploi est destinée aux employeurs à la recherche de professionnels qualifiés. 
 

 Quels sont les objectifs ? 
 

• La recherche d’un emploi : 
Les candidats créent gratuitement un « espace candidat » pour accéder à l’ensemble des offres d’emploi 
et y postuler directement en ligne. 
 

• La recherche de professionnel diplômé et qualifié : 
Les employeurs créent gratuitement un espace employeur afin de déposer des offres d’emploi et 
consulter gratuitement la banque de CV (+ 15 000 candidats inscrits chaque année). 
  

• Une aide au recrutement : 
Les référents Bourse d’Emploi sont formés pour accompagner les employeurs dans la rédaction d’un 
profil de poste adapté et tenant compte des obligations du secteur sport et animation. 
 

• La mise en relation de l’offre et la demande : 
Les référents Bourse d’Emploi sont les intermédiaires principaux entre les candidats et les employeurs. 
Les candidatures sont vérifiées avant le transfert aux employeurs, de même que pour les offres d’emploi 
déposées, vérifiées avant d’être diffusées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II. Partenariat entre la Fédération Nationale Profession Sport & Loisirs et 

Pôle Emploi 
 

1. Le projet « Transparence du marché du travail » 
 

Dans le cadre du projet TMT « Transparence du marché du travail », Pôle Emploi a identifié la Fédération 
Nationale Profession Sport & Loisirs comme acteur majeur de l’emploi sportif et socio-culturel. 
 
De ce fait, s’est conclu une convention de partenariat nationale avec la Direction Générale de Pôle Emploi 
et la FNPSL, s’articulant notamment sur l’agrégation et la diffusion d’offres d’emploi « Sport et Loisirs » 
en 2 phases majeures. 
 
2. L’agrégation des offres Profession Sport & Loisirs vers Pôle Emploi 
 
Cet échange automatique est opérationnel depuis le 16 décembre 2014. 
Les offres d’emploi déposées sur la Bourse d’Emploi sont agrégées et diffusées automatiquement sur le 
site Pôle Emploi.fr chaque soir.  Elles sont identifiées et logotées comme étant des offres PSL et redirigent 
les candidats sur la Bourse d’Emploi pour candidater directement en ligne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’agrégation des offres Pôle Emploi vers la BNE 
 
3. L’agrégation des offres Pôle Emploi vers la Bourse d’Emploi Profession Sport & Loisirs 
 
Depuis le 7 juillet 2015, le sens inverse est effectif.  
 
Les offres Pôle Emploi qui basculent vers la Bourse d’Emploi Profession Sport & Loisirs sont : 

• Des offres de plus de 15 jours ; 

• Avec moins de 4 candidatures en cours ; 

• Des offres jugées « en manque de candidats » par les conseillers Pôle Emploi. 
 
Les référents Bourse d’Emploi n’ont pas la main sur les offres Pôle Emploi. Elles ne sont pas modifiables 
et les coordonnées des employeurs ne sont pas affichés. 
Le principe étant que les candidats souhaitant postuler sur des annonces Pôle Emploi via la Bourse 
d’Emploi, soient redirigées vers le site internet de Pôle Emploi pour postuler. 

 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Offre Pôle Emploi diffusée sur la 

BNE 

Avec Bouton « postuler sur Pôle 

Emploi » 

Le bouton renvoie au site 

internet Pôle Emploi, avec 

l’affichage de l’annonce initiale. 

Les candidats postuleront 

directement sur cette page. 



III. Procédure « espace candidat » 
 

 



 
 
 



IV. Procédure « espace employeur » 
 

 



 
 
 
 



V. Les référents Bourse d’Emploi 
 

Rôle et missions du référent BNE (Bourse Nationale de l’Emploi) 
 
Le réseau Profession Sport et Loisirs est constitué de 80 associations réparties sur le territoire. Pour 
chaque association, est désigné un « référent Bourse Nationale de l’Emploi ». Majoritairement, les 
référents sont des conseillers emploi formation, postés aux Services Ressources Humaines. 
Le référent BNE PSL gère un ou plusieurs départements français, en général la région où se trouve le 
siège social de son l’association (maillage territorial). 
Les offres d’emploi déposées sur les départements sont directement traitées, vérifiées et activées par le 
référent désigné. 
 
Les missions : 

• Collecter les offres : Déposer des offres d’emploi et/ou inviter les employeurs à déposer les 
offres d’emploi via l’espace employeur.  

 

• Traiter les offres et les vérifier : A chaque dépôt d’offre d’emploi, le référent reçoit un email afin 
de procéder à la vérification de l’offre : Homogénéisation, conformités, législations… 

 

• Traiter les candidatures : A chaque candidature faite en ligne, le référent reçoit un email pour 
procéder à la vérification du profil du candidat (Diplôme adéquate au poste à pourvoir, 
expérience, carte professionnelle, etc.…), puis à l’envoi auprès de l’employeur qui recherche un 
professionnel. 
Si le candidat postule sur une offre d’emploi sans qualifications, le référent BNE est tenu 
d’échanger avec ce dernier pour la construction de son projet professionnel : présentation 
des formations possibles, présentation des métiers etc.… 

 

• Faire le lien avec l’employeur : Au-delà des envois des candidatures, le référent BNE est tenu 
de faire un point fréquent avec l’employeur concernant l’offre déposée : Avancement du 
recrutement, satisfaction ou non des candidatures transmises, mise à jour du statut de l’offre… 

 

• Animer et développer la Bourse d’Emploi : Le référent BNE est tenu de mettre à jour 
l’ensemble des offres d’emploi de son ou ses départements afin d’offrir aux candidats un service 
crédible et fiable. 

 

• Faire le lien avec les autres services PSL : Solliciter les salariés « Mise A Disposition » via les 
groupements d’employeurs, pour connaître leur disponibilité pour prétendre à une offre diffusée, 
par exemple. 

 
 
 
 


